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PRÉAMBULE 
 
La Fédération des associations de juristes d’expression française et l’Association 
internationale francophone des intervenants auprès des familles séparées, avec le soutien 
du Ministère de la Justice du Canada, organise son 2e Colloque pancanadien sur la 
justice familiale les 22 et 23 octobre 2010 à Ottawa.  Juges, juristes, psychologues, 
travailleurs sociaux, médiateurs, intervenants et chercheurs partageront des expériences, 
échangeront et débattront des questions reliées au thème Évvoolluuttiioonn  eett  RRéévvoolluuttiioonn  ddee  llaa  
jjuussttiiccee  ffaammiilliiaallee..  
 

La justice familiale est en pleine évolution.  Au cours des 25 dernières années et 
particulièrement depuis la proclamation de la Loi sur le divorce de 1985 et l’avènement de 
la médiation au Canada, nous notons une tendance vers des processus plus collaboratifs.  
Appuyés d’une panoplie de services de justice familiale mis sur pied par les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, les familles réussissent plus souvent à 
régler leurs différends sans recours aux tribunaux. De plus en plus nous voyons une 
augmentation du nombre d’avocats abandonnant la pratique adversariale pour la pratique 
du droit collaboratif et la médiation.  Et, on voit l’avènement des coordonnateurs parentaux 
au Canada, un modèle qui mijote depuis quelques années chez nos voisins au Sud.   
  

C’est une révolution au sein du système de justice familiale qui se veut différent des 
systèmes traitant des autres questions civiles ou pénales.  Maintes études nous 
démontrent le besoin de soigner les relations entre les membres de la famille pour assurer 
le meilleur résultat pour tous, notamment les enfants.  Nous y arrivons graduellement et 
une des avenues intéressante consiste à la prise en charge des conjoints par eux-mêmes, 
ces derniers étant considérés comme étant les plus compétents à trouver une solution 
adéquate pour eux, pour leurs enfants et pour la nouvelle famille qu'ils formeront après la 
rupture définitive du couple.  Autrefois dépendante principalement des répondants 
juridiques et psychosociaux  qui décidaient ce qui était bon pour elle, la famille en rupture, 
aujourd'hui, si elle est mieux informée pour mieux comprendre ce qui lui arrive, retrouve le 
contrôle sur son destin et la puissance adéquate pour que l'issue de sa révolution soit un 
état amélioré. 
 

Au cours de ce colloque, vous entendrez des experts de diverses provinces canadiennes 
ainsi que de la Belgique et de la France débattre entre autre des thèmes suivants : 
l’expertise en matière de garde d’enfants, la médiation familiale (internationale, à 
distance…), le droit collaboratif, les coordonnateurs parentaux, la pratique du droit de la 
famille en français – des outils. Vous pourrez également connaître les résultats 
contemporains de recherches portant sur les besoins des familles séparées et 
recomposées ainsi que l’impact des nouvelles pratiques auprès des familles séparées en 
conflit. 
 

C’est donc avec grand plaisir que nous vous accueillerons à Ottawa, capitale du Canada 
pour partager nos connaissances, nos expertises et nos bons coups. 
 

 
Me Josée Forest-Niesing     Lorraine Filion 
Présidente de la FAJEF     Présidente de l'AIFI 
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Comité  organisateur du 
Colloque d'Ottawa 2010 
Pour la FAJEF 

• Me Josée Forest-Niesing, présidente 
• Me Rénald Rémillard, directeur général 

Me Louise Aucoin, présidente sortante 
 

Pour l'AIFI 
• Lorraine Filion, présidente 
• Harry Timmermans, membre 
 

Pour le Ministère de la Justice Canada 
• Me Lise Lafrenière Henrie 

Avocate-conseil, coordonnatrice 
Politiques en matière du droit de la famille 
 

Comité  scientifique  du 
Colloque d'Ottawa 2010 

Nous tenons à remercier le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec pour leur contribution à la réalisation de 
ce colloque. 
        

Me Anik Bossé, avocate en pratique privé, présidente de l'AJEFNB (Association des juristes 
d'expression française du Nouveau Brunswick) Nouveau-Brunswick, Canada  

Me Josée Forest-Niesing, Présidente de la Fédération des associations de juristes d'expression 
française de common law (FAJEF), avocate en pratique privée, Sudbury ,Ontario, Canada  

Claude Houssemand, professeur de psychologie, directeur du Master en Médiation, Université du 
Luxembourg , Luxembourg (LU)  

Mme Constanza Marzotto, psychologue et médiatrice familiale, professeur, Département de 
psychologie, Université catholique Del Sacro Cuore, Milan , Italie  

Me Jean-Louis Renchon, professeur à la Faculté de droit de l’Université de Louvain  et Directeur du 
Centre de droit de la personne, de la famille et de son patrimoine (CEFAP), Belgique  

Mme Terez Retfalvi, psychologue clinicienne, ex-professeure de psychologie à l’École de 
psychologie de l’Université de Moncton, praticienne en psychologie juridique, Nouveau-Brunswick, 
Canada 
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JOURNÉE DE FORMATION 

LE JEUDI 21 OCTOBRE 2010 
9 h – 17 h 

 

Cette journée porte exclusivement sur le thème de la médiation familiale, thème 
qui correspond assez bien à l'évolution et à la révolution de la justice familiale.  
Les participants peuvent ne s’inscrire qu'à cette journée au coût de 200$.  Il y a 5 
places réservées pour des étudiants à temps plein au coût de 75$ par place. 
 
Ces trois formations sont en voie de reconnaissance pour les juristes auprès des 
barreaux des différentes provinces et auprès de la Chambre des notaires du 
Québec. 
 

LES THÈMES DE CETTE JOURNÉE 
 

Option 1 : Le temps où l'ère de la médiation familiale: processus, stratégies,  
techniques 

 
Me Violaine Belzile, médiatrice familiale, Québec; son co-formateur, 
Justin Lévesque Ph.D, est travailleur social et médiateur familial, Québec 

 
La médiation familiale s’est d’abord développée dans les pays anglo-
saxons au début des années 1970 et a fait son chemin par la suite un 
peu partout à travers le monde. Dans plusieurs pays, comme le Canada, 
elle s'est développée rapidement et est devenue une pratique partagée 
par plusieurs professions. Aujourd’hui on peut dire que la médiation a des 
assises de plus en plus solides; sa pratique est reconnue et son 
accessibilité est grandissante. Elle est une méthode de gestion des 
conflits interpersonnels qui se veut une réponse au nombre important de 
divorces dans notre société moderne. 
 
La médiation familiale n’est ni de la pratique du droit, ni de la thérapie. 
Toutefois, elle se situe à la jonction du domaine social et du domaine 
juridique. Elle s’inspire de ces deux pratiques sans les remplacer. Il s’agit 
d’un processus basé sur le compromis plutôt que sur des rapports de 
force inégaux et qui permet aux parents de travailler à la réorganisation 
de la vie personnelle et familiale de chacun des membres de la famille 
après la rupture du couple. 
 
L’objectif de cet atelier est d’abord de familiariser les participants à 
l'utilisation de la médiation comme processus de résolution des conflits 
familiaux, d’identifier les postulats de base qui en sous-tendent la 
pratique et de présenter les étapes du processus de médiation. Ensuite, 
les participants pourront faire l’apprentissage de certaines stratégies 
d’intervention et explorer les techniques d'entrevues spécifiques à la 
médiation. Démonstrations par les présentateurs et  mises en situation 
permettront une présentation interactive d’un contenu axé sur les 
besoins des participants. 
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Option 2 : La place de l'enfant/adolescent dans la médiation familiale 
 

Me Julie Guindon, Ontario; Kelly Raymond, responsable du programme 
de rechange aux recours judiciaires à la Société d'aide à l'enfance 
d'Ottawa. Ontario.  
 
Dans cet atelier, nous nous pencherons sur le rôle que peut jouer l’enfant 
dans le cadre de la médiation familiale et de quelle façon ce dernier peut 
participer au processus.  Lorsque les parents négocient un plan parental 
en médiation, il peut être important voire primordial de connaître le point 
de vue de l’enfant ou de l’adolescent afin d’en arriver à des solutions qui 
prennent en considération son meilleur intérêt. Or, nous étudierons les 
différents contextes dans lesquels il est utile et nécessaire de respecter 
l’opinion et la participation de l’enfant ou encore les situations où il est 
inapproprié pour l’enfant de jouer un rôle actif dans la médiation. 
 
Ensuite, nous proposons de discuter de l’importance qui est accordé aux 
désirs et aux préférences de l’enfant dans les questions de garde et de 
droits de visite ou encore dans le plan parental. Or, nous étudierons les 
critères tels l’indépendance des désirs de l’enfant, son âge, sa maturité, 
la constance de ses désirs, ses habilités cognitives, son état émotionnel, 
etc. 
 
 Enfin, nous offrirons des méthodes pour outiller le médiateur  à établir un 
milieu pouvant faciliter  la participation de l’enfant durant la médiation.  
Nous discuterons de stratégies à prendre afin de s’assurer  du bon 
déroulement de la médiation et d’encourager un échange positif entre les 
participants sans pour autant trahir la confiance de l’enfant et le précipiter 
dans un conflit de loyauté entre ses parents.  
 
Les participants à l’atelier auront l’occasion de faire des exercices par 
l’entremise de  jeux de rôle afin de mieux comprendre les défis que doit 
affronter le médiateur. 

 
Option 3 : Les couples en grand conflit : comment gérer l'agressivité en 

médiation 
 
Aldo Morrone, médiateur du domaine psychosocial, Québec et Me 
Danielle Beausoleil, notaire et médiatrice familiale, Québec. 

 

Nous proposons un changement de paradigme: aller au-delà de la 
négociation des conflits vers l’étude de la dynamique entre le conflit et 
l’harmonie.  Nous découvrirons comment conflit et harmonie coexistent, 
se définissent mutuellement, s’entremêlent et se confondent.  En 
focalisant initialement sur les compétences existantes et les ressources 
personnelles et relationnelles, on les revalorise et on en stimule la 
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croissance, réduisant ainsi l’importance des comportements agressifs.  
Nous étudierons les caractéristiques de l’escalade conflictuelle, mais 
nous pratiquerons aussi les interventions qui entretiennent les « spirales 
vertueuses » (éléments déclencheurs, phases de croissance et 
d’apaisement/épanouissement) de l’escalade harmonieuse. 
Finalement, nous considérerons des possibilités d’accompagnement, tel 
le coaching et la coordination parentale, comme méthodes essentielles à 
l’appropriation des accords négociés par les couples en grand conflit.  À 
l'aide de vidéos, d'exemples concrets et d’exercices pratiques, les 
formateurs présenteront les techniques qui profitent du face-à-face,  qui 
permet le dialogue dans toutes ses nuances, verbales et non-verbales, 
créant un contexte apte à désamorcer l'agressivité et faire croître 
l’harmonie familiale. 

 

LE COLLOQUE – LE VENDREDI 22 OCTOBRE 
 
 
8 h 30 – 9 h 15  Inscription, Hôtel Crowne Plaza 
 

9 h 15 – 10 h 30  Ouverture et Mots de bienvenue 
PLÉNIÈRE 

 
Animatrice de la plénière : Lorraine Filion, travailleuse sociale, présidente AIFI 

La famille séparée : tendances sociodémographiques récentes et défis pour 
l’avenir 

Céline Le Bourdais, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en 
Statistiques sociales et changement familial, Université McGill. 

Formées à la suite d’une rupture d’union, les familles séparées d’aujourd’hui 
prennent généralement deux formes: la famille monoparentale, le plus souvent 
sous la responsabilité de la mère; la famille recomposée, le plus souvent 
constituée par l’arrivée d’un beau-père. Ces familles touchent un nombre 
grandissant de parents et d’enfants lié au fait que les séparations surviennent plus 
tôt dans la vie des couples et au caractère transitoire des épisodes de 
monoparentalité et de recomposition familiale. Que deviennent dans ce contexte 
les liens entre parents et enfants qui ne vivent pas sous le même toit? On tentera 
d’aborder cette question à partir de diverses mesures de la distance entre les 
résidences des parents séparés, de la fréquence des contacts entre enfants et 
parents non résidants et de la contribution financière du parent non résidant au 
soutien des enfants. On examinera également les conditions de vie des familles 
monoparentales et des familles recomposées, comparativement aux familles 
intactes, en regard de la participation au marché du travail des parents, des 
revenus de la famille et de l’accès à la propriété. À partir des différences 
observées, on s’interrogera sur les défis que pose l’atteinte d’objectifs d’égalité 
dans le contexte de vie des enfants. 

 



7 
 

 

L’engagement des pères, un enjeu créatif d’une redéfinition des rôles 
parentaux suite à une rupture conjugale   
 
Diane Dubeau, professeure au Département de psychoéducation et 
psychologie, Université du Québec en Outaouais, Responsable scientifique 
de l’équipe ProsPère du Grave (Groupe de recherche et d’action sur la 
victimisation des enfants).  
 
La famille racontée par nos grands parents est bien différente de celle où vivent 
nos enfants d’aujourd’hui. Parmi les nombreux changements observés, on 
remarque l’engagement accru) des pères auprès de leurs enfants. Un constat 
important qui a l’intérêt de soulever plusieurs questions. Ainsi, que signifie un père 
engagé ? Qu’est-ce qui explique que certains pères sont plus engagés que 
d’autres ? Cet engagement fait-il une différence et pour qui ? Existe-t-il des 
différences entre l’engagement des mères et celui des pères ?  La réponse à ses 
questions balisera inévitablement les décisions relatives au nouveau partage des 
rôles parentaux dans le contexte d’une rupture conjugale. Les enjeux sont majeurs 
considérant qu’il s’agit d’une réalité qui touche près de la moitié des familles 
québécoises et qui affecte tout particulièrement la santé mentale des hommes. 
Sans avoir la prétention de répondre à toutes ces questions, cette présentation a 
surtout pour objectif d’alimenter la réflexion en offrant certains éléments de 
réponse issus des recherches réalisées depuis plus de trente ans auprès des 
pères. L’intégration des pères est ainsi discutée dans une perspective d’équité et 
de justice familiale qui met l’accent sur la coparentalité.     
 
10 h 30                                     Pause café 
 
10 h 45 – 12  h                    SUITE DE LA PLÉNIÈRE 
 

Animatrice : Me Josée Forest-Niesing, présidente FAJEF 
 
Tendances contemporaines et futuristes de la famille séparée: pers-
pective juridique 
 
Me Neil Turcotte, avocat en pratique privée, MacPherson Leslie & Tyerman 
s.r.l., Saskatchewan.  
 
En 2010, quels sont les outils que tout juriste exerçant en droit de la famille a 
besoin pour bien aviser et représenter efficacement son client, et ce, à la lumière 
des tendances récentes et à venir dans ce domaine ?   
 
Marc Juston, Juge aux affaires familiales, président du Tribunal de Grande 
Instance de Tarascon (Bouches du Rhône), France. 
 
Au XXIème siècle, le Juge doit tout faire, de concert avec les avocats et les 
médiateurs familiaux, pour que la Justice familiale ne soit plus une Justice de 
l'affrontement, mais soit une Justice du Dialogue, une Justice Humaniste, pensant 
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au bien être des couples qui se séparent et de l'enfant qui est la vraie richesse de 
tous les pays. 
  
12 h – 13 h 30  Dîner 
 

ATELIERS (13 h 30 – 15 h) 
 

#1  La représentation de l'enfant en matière de garde: une remise en question 
perpétuelle de notre rôle. 

Animatrice : Me Marie-Josée Poirier, Justice Canada, Ontario 
 

Me Sylvie Schirm, Québec; Me Lise Parent, Ontario. 
 

La participation des enfants au débat judiciaire entourant la rupture familiale est 
de plus en plus monnaie courante.  Comment bien représenter l’enfant ? 
Devons-nous assurer sa participation ou le tenir loin de la salle d’audience ?  
Quel impact avons-nous sur l’enfant client ? Comment surmonter les défis de la 
représentation des jeunes de plus en plus informés de leurs droits ?  Cet atelier 
fera un tour d’horizon de la question et deviendra un forum de discussion dans 
le but d’échanger nos expériences. 
 

#2  Le rôle du Coordonnateur parental avec des parents qui vivent des conflits 
intenses. 

Animatrice: Me Violaine Belzile, Québec 
 

Honorable Robert N. Beaudoin, juge, Cour supérieure de justice de l'Ontario, 
Ottawa; Dominique D’Abate, travailleur social et médiateur familial, Québec. 
 

La coordination parentale s’adresse aux familles qui vivent des conflits intenses  
dont la résolution constitue un défi de taille.  Comme intervenant auprès des 
ces familles, le coordonateur parental (CP) fait appel à des techniques utilisées 
en médiation familiale, en expertise psychosociale et en thérapie pour guider la 
famille vers une meilleure harmonie.  Cette présentation décrira la façon qu’un 
CP intervienne avec des parents et enfants prisent dans des conflits intenses.  
La formation requise par un CP va être aussi présentée.  

 
#3 La communication parentale avec des parents qui vivent des conflits intenses. 

Animateur : Harry Timmermans, psychologue, Québec 
 
Marie-Josée Gamache, travailleuse sociale, Service d’expertise et médiation, 
Centre jeunesse de Montréal, Québec; Ginette Petitpas-Taylor, travailleuse 
sociale, intervenante en situation de crise avec la GRC, Nouveau-Brunswick. 

Cet atelier permettra aux participants de découvrir un nouvel outil d’information 
et d’éducation pour les parents qui vivent une rupture : l’atelier de 
communication parentale 
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#4 L'expertise psychosociale : espace solution. 
Animatrice : Michelle Smith, Justice Canada, Ontario 

 
Élise-Mercier Gouin, psychologue au Service d'expertise et de Médiation, Centre 
jeunesse de Montréal - Institut universitaire, Québec; Teréz Rétfalvi, Ph.D., 
L.Psych., psychologue clinicienne, ex-professeure de psychologie à l'École de 
psychologie de l'Université de Moncton, experte psycho-légale en matière de 
garde d'enfant et d'accès. 
 
L’expertise psychosociale permet aux experts pendant le processus judiciaire 
d’aider les familles.  À travers l’évaluation, l’approche adoptée permet de 
sensibiliser les membres de la famille à l’importance de participer à la recherche 
d’une solution à la crise parce que ce sont eux qui par la suite la mettront en 
application.  
 

15 h-15 h 30  Pause café 
 

ATELIERS (15 h 30 – 17 h) 
 
 
 
#5 Que nous ont appris les années 2000 au sujet des impacts de la vie en famille 

recomposée ? 
Animatrice : Me Nicole LaViolette, professeur, Faculté de droit, Université d'Ottawa, 

Ontario 
 
Marie-Christine St-Jacques Ph.D, professeur titulaire, directrice du Centre de 
Recherche JEFAR, École de service social, Université Laval, Québec. 
 

Cette communication sera l’occasion de présenter une synthèse des 
connaissances produites depuis l’an 2000 au sujet des impacts de la vie en 
famille recomposée. La situation des enfants, du couple, des parents, des 
beaux-parents sera traitée de même que les limites de nos connaissances et 
les actions à entreprendre.  

#6  Les trajectoires des adultes ayant fait l'expérience de l'aliénation parentale et le 
rôle du juge dans la recherche de solutions 

Animatrice : Me Céline Allard, Ontario 
  

Honorable Anne-Marie Trahan, juge retraitée, Cour Supérieure du Québec, 
Elisabeth Godbout, étudiante au doctorat en Service Social, Centre de 
Recherche JEFAR, Québec  

L’aliénation parentale est un phénomène qui préoccupe de plus en plus tant les 
professionnels des sciences humaines que juridiques. Il est de plus en plus 
recommandé d’appliquer une approche pluridisciplinaire et de recourir au 
Tribunal pour encadrer les interventions thérapeutiques. 
Que peut faire le juge lorsque confronté à une telle problématique ? Doit-il 
envisager un changement de garde en faveur du parent aliéné ? Que faire pour 
soutenir l’enfant aliéné ? 
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Les résultats d’une recherche portant sur l’expérience d’adultes qui ont vécu 
l’aliénation parentale.au cours de leur enfance seront communiqués. Les 
données des entrevues qualitatives apporteront des pistes de réponses aux 
questions suivantes : Comment devient-on un jeune aliéné d’un parent ? 
Comment vit-on l’expérience d’aliénation ? Comment les relations familiales 
évoluent-elles avec le temps ? 
 

#7  La médiation familiale internationale et à distance : accompagner les conflits 
parentaux au-delà des frontières. 

Animateur : Me Jean-Louis Renchon, professeur à la Faculté de droit, UCL et directeur 
du Centre de droit de la personne, de la famille et de son patrimoine, Belgique. 

 
Jocelyne Dahan, médiatrice familiale, CERME, Toulouse, France; Lorraine Filion, 
médiatrice familiale, Service d'expertise et de médiation à la famille, Centre 
Jeunesse de Montréal, Québec; France Rémillard, représentante de l'Autorité 
centrale, Ministère de la Justice, Québec. 
 
Construire une famille au-delà des frontières représente un véritable pari sur 
l’avenir. À l’heure de la séparation, les conséquences du conflit sont 
exacerbées par les distances et les différences.  La médiation familiale se 
révèle être un des rares lieux où peuvent se déposer ces conflits, se parler du 
traumatisme de l’enlèvement parental et se construire des modalités de 
relations et d’exercice de la responsabilité parentale adaptées à ce contexte. 
Ces pratiques requièrent des capacités et des compétences spécifiques du 
médiateur familial face au développement de ces familles binationales et face 
au défi de ces nouvelles pratiques de médiation familiale. 
 
La représentante de l’Autorité centrale du Québec fera part de son point de vue 
quant à l’utilité de la médiation familiale internationale ou à distance dans les 
cas d’enlèvement et de droits d’accès transfrontières. 
 
Les médiatrices illustreront, par des cas pratiques et la présentation de 
quelques séquences vidéos, des cas réels de médiation familiale à distance et 
internationale. De plus des parents témoigneront de leur expérience en tant 
que bénéficiaires de ces services. 
 

#8  Quelle est la place du droit en médiation et en droit collaboratif? 
Animatrice: Me Louise Aucoin, professeure de Droit, Université de Moncton, Nouveau-
Brunswick 
 
Me Cori Kalinowski, médiatrice, Ontario; Me Louise Woodfine, médiatrice, 
Québec. 
 

La présentation vise à aider les intervenants en droit de la famille à analyser le 
rôle que jouent les règles de droit en médiation et dans le processus 
collaboratif.   
Cette présentation démontrera comment le praticien présentera le droit en 
médiation et en droit collaboratif de façon à favoriser un règlement tout en 
permettant au client de faire un choix éclairé.   
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La présentation traitera des différences entre l’information juridique et les 
conseils juridiques et abordera la question du moment opportun pour leur 
utilisation. 
 

19 h  Banquet  au Musée des beaux-arts du Canada  
 

Soirée : Daniel Lalonde, auteur, compositeur, interprète, membre du groupe 
gatinois "Cent mille façons", chantera des grands succès de la musique 
francophone. 

 

LE COLLOQUE – LE SAMEDI 23 OCTOBRE 
 

7 h 45 – 8 h 45  Petit déjeuner 
 

ATELIERS (9 h – 10 h 30) 
 

 
#9  La conciliation en protection de la jeunesse et  en matière familiale 

Animateur : Me Pierre Hamel, avocat au Centre jeunesse de  Montréal - institut 
universitaire, Québec 

Honorable Monique Métivier, juge, Cour supérieure de justice de l'Ontario, 
Honorable Claude Boulanger, Juge en chef adjoint, Chambre de la jeunesse, 
Cour du Québec et Pierrette Brisson, travailleuse sociale, médiatrice familiale, 
Institut Psy.com, Québec. 
 
On questionnait à la Cour de la famille d'Ottawa la délégation de juges à des 
tâches procédurales dans les dossiers du droit de la famille alors qu'il y avait de 
longs délais pour obtenir des dates de procès.  On a proposé la création d'un 
projet pilote et la règle 42 des règles en matière de droit de la famille a été 
adoptée.  Le projet pilote, mis sur pied en juin 2007, a pour objet de promouvoir 
la gestion active des causes en conférant une compétence précise en droit de la 
famille à un gestionnaire des causes en droit de la famille.  Les résultats de ce 
projet vous seront présentés. 
 
La conciliation judiciaire est une alternative au règlement d’un dossier en 
matière de la protection de la jeunesse. L’implication d’un juge conciliateur en 
comparaison avec le juge adjudicateur permet de traiter le dossier de façon plus 
conviviale et permet à toutes les parties impliquées de trouver des mesures qui 
seront respectées de tous après avoir reconnu certains faits concernant la 
sécurité et le développement de l’enfant. 
 
Les habiletés communicationnelles sont indispensables pour la réussite d’une 
telle démarche qui se veut confidentielle et avec des normes déontologiques. 
L’entente conclue est alors entérinée par le Tribunal. 
 
L’approche de médiation en protection de la jeunesse a vu le jour à la fin des 
années quatre vingt au Québec. Depuis l'entrée en vigueur des modifications à 
la loi de la protection de la jeunesse en 2007, on a constaté un intérêt de plus 
en marqué des intervenants sociaux et judiciaires pour le développement de 
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cette approche auprès des familles contraintes de consulter. Cette approche 
novatrice a démontré des avantages tant pour les familles que pour les 
intervenants. En effet, les familles sont mieux équipées pour gérer leur conflit, 
prendre en compte les besoins de chacun, communiquer plus clairement et 
participer aux décisions les concernant. 
 
L'approche médiation est un modèle de communication qui permet de maintenir 
ou restaurer les relations et les liens  parents-enfants ainsi que la relation 
parent-parent   
 
Les conférenciers nous feront part de leurs expériences sur le terrain, des 
résultats et de leurs recommandations pour l’avenir. 
 

#10 L’application des Lignes directrices facultatives en matière de pensions 
alimentaires pour époux : perspective pan-canadienne sur leur utilisation par 
les praticiens, les tribunaux et dans le cadre des processus alternatifs de 
résolutions des conflits 

Animatrice : Me Lise Lafrenière Henrie, Justice Canada, Ontario 
 

Me Chantal Landry Moncton, Nouveau Brunswick, Me Miriam Grassby, Québec 
et Me Julie Audet, Ontario.  

 
Le 5ième anniversaire des Lignes directrices facultatives en matière de pensions 
alimentaires pour époux a été célébré en janvier 2010.  Le projet a été reçu très 
différemment par les tribunaux d’une province à l’autre, mais est-ce que les 
praticiens l’utilisent différemment ?  Quelles sont ces différences ?  Les 
critiques diffèrent-elles d’une province à l’autre ? Comment y répondre ? Dans 
le cadre de ce panel nous vous offrons une perspective pratique de l’utilisation 
des lignes directrices dans les différentes provinces canadiennes et une 
discussion sur les développements récents en matière de pension alimentaire 
pour conjoints. 
 

#11 La diversité culturelle et la justice familiale : l’expérience de certaines 
communautés francophones 

Animateur : Me Rénald Rémillard, Manitoba 

Linda Racicot, coordonnatrice, Plurielles, Manitoba; Ronald Bisson, consultant, 
expert-conseil et chercheur, Ontario. 

Cette communication explorera, entre autres, les défis vécus par les 
immigrants récents et leurs familles dans leurs interactions avec le système de 
la  justice familiale.  Une nouvelle approche pour faciliter l’accès de ces 
familles aux ressources disponibles dans le système de la justice familiale 
sera présentée. 

#12 Le respect des ententes en justice familiale :  évolution contemporaire. 
Animatrice : Me Josée Forest-Niesing, Ontario 

 
 

Me Michel Tétrault, Québec; Mme Jocelyne Dahan, médiatrice familiale, CERME, 
Toulouse, France;  Me Anik Bossé, Nouveau-Brunswick. 
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L’autodétermination des parents en conflit est un principe mis de l’avant depuis 
le début des années 80 tant au Canada qu’en Europe pour favoriser la 
responsabilisation des protagonistes et la recherche de solutions adaptées à 
chaque famille. 
 
Que deviennent les ententes négociées par les avocats en droit de la famille 
lorsque soumises au Tribunal pour être homologuées ? 
Jusqu’où peut aller le juge lorsque certains aspects de l’entente ne respectent 
pas la loi ? 
 
Que deviennent les accords de médiation après avoir été soumis aux parties 
par le médiateur familial ? 
 
Que peut faire le médiateur pour favoriser le respect de ces accords tant par 
les parties, que par les avocats et le magistrat ?  

10 h 30 – 11 h  Pause café 

 

11 h – 12 h     PLÉNIÈRE : NORMALISATION EN DROIT DE LA FAMILLE ET 
                        LANCEMENT DU "DICTIONNAIRE COMMON LAW DE A À Z" 

Animateur : Me Rénald Rémillard, Manitoba 
 

La normalisation de la terminologie utilisée en droit de la famille pose certains 
défis, particulièrement pour la common law en français au Canada. Cette plénière 
traitera des plus récents développements en cette matière.   

12 h – 13 h 30  Dîner 

13 h 30 – 14 h 45             PLÉNIÈRE SUR LA GARDE PARTAGÉE 

          Animatrice : Lorraine Filion t.s., présidente AIFI 

Marc Juston, Juge aux Affaires familiales, président du Tribunal de 
Tarascon, France (Bouches du Rhône); Claudette Guilmaine, travailleuse 
sociale et médiatrice familiale, Québec; Anne Desmarets, directrice 
adjointe auprès du Secrétaire d'État à la Politique des Familles Melchior 
Wathelet, Belgique 
 
La Garde Partagée/Résidence Alternée est une façon de plus en plus populaire 
pour les parents séparés de demeurer engagés auprès de leur enfant.  Ce plan 
parental comporte toutefois ses exigences.  La coparentalité en influence le 
succès.  Les parents peuvent être soutenus afin de garder l’enfant au cœur des 
réorganisations familiales. 
Quelles sont les conditions de sa mise en place ? Quels en sont les avantages 
et les exigences ? Comment les enfants s'y adaptent-ils ? Ce mode de garde 
est-il un heureux compromis ? Qu'en disent, en rétrospective, les enfants et les 
parents qui l'ont expérimenté ?  
La garde partagée est-elle  subordonnée à l’intérêt de l’enfant ou est-elle un 
droit des parents ? 
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Que peut faire le juge dans les situations hautement conflictuelles ? Peut-il 
ordonner  cette modalité de garde sans l’accord des deux parents ? 
En France, la loi du 4 mars 2002 sur l'autorité parentale place sur un pied 
d'égalité chacun des parents, c'est la coparentalité. Les parents ont les mêmes 
droits et les mêmes devoirs sur leurs enfants. De plus, cette loi légalise la 
résidence alternée qui est un partage du temps des enfants égalitaire entre les 
parents,  mais pas forcément paritaire. 
La Belgique a en 2006 adopté une loi visant à privilégier l’hébergement 
égalitaire de l’enfant lors d’une séparation, à moins que ce mode de garde ne 
soit contraire à l’intérêt de l’enfant. Récemment une étude belge a été réalisée 
pour analyser les différents modes d’organisation d’hébergement, alterné de 
type égalitaire ou non, ainsi que les impacts qu’a pu avoir cette loi. L’étude vise 
également à établir les premiers constats après l’instauration de cette loi, afin 
de voir qu’elles étaient ses réelles implications au niveau de la pratique des 
professionnels et de recueillir l’avis de ces derniers à son sujet. Les auteurs de 
l’étude ont été également interrogé quelques jeunes adultes ayant vécu durant 
leur enfance et/ou leur adolescence l’hébergement alterné. 
 
15 h – 15 h 45  Conférence de clôture et synthèse des ateliers  

Les nouvelles tendances en justice familiale 
Animatrice : Me Josée Forest-Niesing, Ontario 

Oscar d’Amours, juge émérite, Chambre de la Jeunesse, Cour du Québec, 
vice-président de l’Association internationale des magistrats de la jeunesse 
et de la famille. 

Donner naissance à un enfant est un acte social qui nous interpelle, que ce soit 
comme parent,  membre d’une collectivité ou comme représentant d’institutions qui 
ont pour mission d’assurer l’épanouissement et la protection d’un enfant.  

L’apport des sciences du comportement dans le droit de la famille a donné  
naissance à une approche pluridisciplinaire dans le cas des enfants en situation 
précaire. 

Dans ce contexte, le passage «obligé» dans un processus judiciaire, devrait 
favoriser l’engagement de toutes les personnes concernées par la situation de  

l’enfant. Ainsi, en matière de justice familiale .le système judiciaire ne peut se 
cantonner dans une approche judiciaire traditionnelle en regard de situations de 
plus en plus complexes et diversifiées. 

L’exposé aborde  une approche globale et pratique qui privilégie une démarche de  
compréhension à la fois des besoins et des droits de l’enfant ;  une approche socio 
judiciaire que  juges, avocats et intervenants psychosociaux se doivent de partager 
dans les nouvelles tendances afin d’éviter affrontement et dénigrement contraire 
aux droits de l’enfant et à l’intérêt de la famille.  

 

15 h 45 – 16 h 15   Clôture et remerciements : Me Rénald Rémillard, Manitoba 




